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ARRETE

Portânt chssement des
infrastructurcs de traûsports terrestres dâns

Comnrunc de Charmont
au titre de la lutte

contre le bruit.

l â

vU le loi n"92 144,1 du 31 décembre 1992 rclârivc à la lutte contre le bruit, el ùotâmment ses
ârticles 1l el 1,1,

LE PREFET DU V,4.I- D'OISE,
CHEY.ÀI-ItrR DE LA LtrGIO\

D'HOT.'NETR

\rL lc code de la conslrucrion et de l habilatron, et notammeût soù arl lcle R I I  l- '1 1,

vU 1e clécret n'95-20 du 9janvicr 1995 pris pour l 'application dc l 'enicle L l1l-11-1 drL code dc
la construction eI de l 'habitat ion e! relâi i f  alx câractérist iques dcoLrstiqLres de ccrtains bâtiments
autres que d'habitat ion et de leurs équipcmcnts,

\rU le décrct n' 95-11 dLr 9 janvier 1995 reLatif  âu classement des infrastructures dc transport
teûestres et modifrant le code de l iLrbanisrne et Le code de la constrLLclion et dc l 'hrbjtât ion,

VU I 'anê!é ministéricl du 9 janvier 1995 relrt i f  à la i imitetion du brrr i t  dans lcs étebiissements
d enseignemcnt,

vU L'anèté ûinistédel du l0 Vhi 1996 relati laLx modalités dc classcment des inf iastnLclures dc
tfansports lenestres el à I ' isolement âcouslique des bâtiments d'habitet ion dans les sccleurs
allectés par lc bnLit,

CONSIDERAN'I '  I 'abseùce de réponse de la colnmunc dc Charmon! dans le dél:! i  cle trois nlois
prévu par la loi.

SUR la proposlt ion de \ lonsieur le Secrétaire GénéraL de La Préfecture du Val d'Oise;
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ARRETE:

Article 1": Les disposit ions de l 'arrêté du 30 Nfri  1996 susvisé sont applicâbles dans la
Comnune de Charnont aux abords des inf iastructures de transports terrestres mcnliunn.f!s r
l ' rrt icle 2 du présent arrêté el représettées sur lÈ plan joint cn ennexe.

j! [g!q!: Les tableaux suivânts donncnt pour chacun des tronçors d' infrastructures mentionnÉs,

le chssement dans une des 5 cetégorics définies dans l 'arrêté du 30 NIiLi 1996 susmcntionné, la

largeur maximale des secteuls l f fectés par le brui l  de part et d'autre de ces tronçons, ai l ]si qLle le

lype de t issu urbain.

Les tableaux A1 et A2 concernenl les inl iaslruclules de transports lerrcstres routleres ct

ferroviaircs cxistantes, et les tableaux Bl el B2 concernent les infraslruclules - routlères et

ferroviaires enprojel.

Tableeu A1

Tableau A2

Non de la Débui tronçon Fin LaJgeu.

^utoroutes. roules nâlionâles. routesdépârtemcnlâles
R N 1 4 : 1 RN1.1 l imi te commL!ne Banthclu Fin de la  sect ion I  vo ics 2 2-<0 m

RNl4r : RN1.1 ! in  de la  seci ion I  vo ics Lrml le j \ l ren\-en V. \ in 250 m

RDtlS:r1 RD9I'J3 Limi te Macnv-en-Vcxin Fin li itaturn à l0kmih + l 0 m

RD983:: RD98] l in  l imi tât ion à 7{ lkmjh Sort ie  Jeqlo Ch!rmont : 0 m
RD983:l RD93] S!r ic  l r1qlo ahJrmont Limite lvlÀudétour en Vexin l 100 nr

/t\'-lri3 Â\'l / LiniIe Mapt\'en-Vcrin / i rnSr r r . , ] Id f ,  !  -dr- l  i , t r 2 254 t

N'  de la Nom ds la  l rgne Cât I-argeur

lo  Communc L lc  Chatmonl

Trb le ru  BL  i

RéT Nom dc la débur lronçon Type de Cat.

Pas dc rourc pro jerée c lnssablc sùr  la  commune de Chùrnronr

t ,5



TablearL 82 :

N . B . :

Défini i ion des colonnes des tâbleaux Al et B I I

I"e première coloDne correspond au numéro cl ' identi ication du

dénoûination. Ln même axe cst divisé en plusieurs tronçoûs

* La lârgeur des
pour 1es
proche r
pouI les
proche-

lroûçon de voie concemé ou sa
présentant des câractéristiques

homogenes.
La deuxième colonne précise, le câs échéant, le nom de la r l lc correspondant au lronçon

classe,
Les troisième et quat ème colonnes définisscnt respectivement L'origine et l 'extrémitÉ de

chaque tronçon.
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnânt. Les notioils de nres en L et de

tissu ouvert sont déllnies dans la norme NI S 31-130

La sixième colonne donne la calégonc de classement du tronçon

La septièmc colonne donne la largeur maximale des sccteurs al lectés per le brÙit: ceux_c1

sonl détcrminés à l 'âide de la distaDce indiquée, comptée de part ct d'autre.le I ' infrastruclure'

11 arrive parfois qure le secleu afîecté par le brnit d'une portion de voie siluée sÙr une coùln1une

voisine s'étende sur le teûitoire communal de Charmont. Dans ce cas' le tronçon cuncemé

apparaît clam 1e tableàû A1 en italique.

Définit ion des colonnes dcs tableaux A2 et 82 |

Ld prenlière colonnc donne le nunléro de la iigDe du réscau feûé national concelrée.

La deuxième colonne précisc lc nom de 1a l iâison correspondante.

La troisièrne colonne corespond au numéro du tronçon concemé de voie classéc.

Les quatrième et cinqlr iènle colonnes définissent rcspectivement I 'origine et I 'cxtrémité de

chaque tronçon.
La sixième colome donne la catégorie de classement du tronçon

La septiè1ne colonne donne lâ largeLlr mâxiùale dcs secteurs al lectés par le bfLLit

secteurs aflectés par le bruit esl mesÙrée :
inftastrLlctules routières, à partir du bord ex1éneù dc la cheLlssée le plus

infrastruclùres ferroviâires, à partir dlr bord dù rail cxtérieur cle la voic lâ plus

Prs de lignc protetée .hsslbli nù la tonlrrune ,1. Cbrmont

\omde la i  N '  t foùçôn
l iene
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ê4idel : Les bitil11ents à construire dans les secleuts affectés par le bruit mentionnés à I'article

2 doi\ 'ent préscnter un isolement acouslique minimum contre les bruLits extérieurs. confonl1éûent

aox décrcts 95-20 el95-21 susvisés.

PoLrr lcs bàtiments d'habital ion, l isolcmcnt acouslique lninimum est déteminé selon les edicl.s

5 à 9 de l 'arrêté du 30 mri 96 sus\ isé.

Pour les bâtimcnts d'enseigncment, f isolemcnl acoustique minimum est détcrniné selon lÈs

; r ' r . 1 .  q  i r . l e . : n i L . o  r Ô J r r  . i . l  l o o i  ç 1 . ' \ i . s

Lcs copies des anêtés du 30 mai 1996 el di l  9jÂnvicr 1995 sont annexées alr présent arrôté

Article 4: Les niveaux sonores que les constructcLrrs sont tenus de prendre en cornpte pour la
détermination dc l ' isolal ion acoustique des bâtiments à construire incius dans le scctcur aftècté

p  , r  l <  bn r i t  dc f i _ r '  : L  I  an .c le  2  "on t  i es  s t t . r . r n t .  :

Crtégorie
Niveau sonore âu point de

rélérence, en période diurne
(en dB(A))

Niveau sonore au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

I 7E
) i 9 11

13 6t
-l 68 63
5 5E

Ces nrveaux sonores sont évùlués en des points de référence sittlés, confonnément à lâ nonne NT

S 31 130 " acoustique : Cafiographie du brl l i t  en mil ieu extérieur", àunehauteurde 5 mètrcs an
dessus du plan de rouleûent ct :

à 2 ûètres en avanl de 1a l igne mo-venne des t lLçades pour les "rues en U'l
à une distance de l'infrastntcture(*) de 10 mètres, augûeûtée de 3 dB(A) par

râppon à ia vâleur en champ libre pour ies tissus ouvert!, afln d'être
équivalents à un niveall en tàçade.
L'inftastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée slrr
un sol horizontal réiléchissanl.

(*) Cettc distance esl nesurée : à part i  du bord extérieLrr de le chaussée le plus proche, pour les

inliastructures routières et à paltir du bord extérieur de la loie la plus proche. polrr les

inùastmctures felaoviaires.
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j ! l [glg-5 l  Lc préscnt arrêtÉ fait Ioblel dune meniion âu recueil  des acles administral i fs de I Etat

d"i l- i- .  dépori"..nt, ainsi que dans CeJx journaul régioneLrx ou locaux ' l i t fusés dans Le

clépartemeni, et sera aff iché pendanl un mois dans la mairie de la Commune de Charmont-

I l  ;ntrera en vigueur à comptef d€ I accomplissement cle la dernjère fornlal i !é de pûblicité'

j ! ! jg!9-]t:  Le présent arrêté sera tenu à la disposil ion du pLlbl ic dans les l ieLrx suivents:

Préfecture et Sous-Préfecture dc Pontolse,
Direclion Départementale de I Equipement.
\lairie de la Commune de Charmonl'

Article 7: Les iableaux A1, A2, 81, 82, la cartographie de clâsscment des infrastructures de

ii-p.|s t"rr.,tr., ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces infraslructules qui sott

affeciés par le bruit el dâns lÈsquels existenl des prescriptions d'isolement acoustique, f igurefont

au nombre des anncxes au Plan d Occupation des Sols'

Ces documents porteront référcnce de I 'arrêté préfectorâlcofrespondânt et indicrtion des l ieux où

il peut être consulté.

Les secteurs aflectés par le bruit définis à l 'article 2 doiveût être reportés paf Monsieur le lvlaire

de Charmont dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols'

Article 8: Copie du présent arrêté sera adressée à:

Monsieur le Sous-Préfet de I 'atondissement de Pontoise

lvlâdame le Maire de Charmont
Nlorsieur le Président du Conseil  Général du Vald'Oise

Monsieur Direcieur Dépârtemental de l 'Equipernent du Val d'Oise'

FA]T A CERGY-PONTOISE LE,? 6 JUIIJ i 'O
lÊ ftÉ&,

Michei lnÀTHIEUÇ;1*i,
Pour ornpliot ion

--' Pôur le PRÉFÉT, 
-'

toCfief du Sureou des Affqiæ!
Forriàes et de l'Uibonisme

i . ,  l
I  L i r -
,  _L  r f . . ;

'  
Alice DUJARDIiI


